
Santé sexuelle et reproductive

Une feuille de route pour tous les pharmaciens

Exécution ou transfert sans problème d’ordonnances pour 
l’avortement médicamenteux

La pharmacienne ou le pharmacien qui, pour des raisons morales ou des convictions personnelles, 
refuse de délivrer les médicaments nécessaires pour mettre fin à une grossesse, identifie de manière 
proactive un autre collègue au sein de la communauté qui peut fournir ce service en temps opportun.

Informe la personne de la couverture disponible et 
facture l’assurance le cas échéant. Détails de la 
couverture par province (en anglais seulement)

Prépare ou commande Mifegymiso® pour qu’il arrive à la 
pharmacie dans un délai qui réponde aux besoins de la personne

Remise du médicament : Envisager d’inclure la Brochure 
d’information pour la personne (en anglais seulement)

Conseiller la personne et lui offrir un soutien à l’aide des sections II et III de la Liste de contrôle du 
pharmacien pour l’avortement médicamenteux (en anglais seulement)

Options de suivi :
• Le pharmacien assure un suivi auprès de la personne 2 à 3 jours plus tard.
• Le prescripteur effectue un suivi auprès de la personne 7 à 14 jours plus tard.
• La personne effectue un test de grossesse à domicile 2 à 4 semaines plus tard. 
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Pharmacien désigné : Effectue l’évaluation dans l’espace privé 
désigné pour les conseils — Partie I Liste de contrôle du pharmacien 
pour l'avortement médicamenteux (en anglais seulement)

La personne se présente avec une 
ordonnance de Mifegymiso®

Le pharmacien qui refuse 
renvoie respectueusement la 
personne à un collègue sans 
perturber l’accès aux soins

Les opinions exprimées ici ne représentent pas nécessairement celles de Santé Canada.
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